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Chers Préchacquois,

En ce début d'année, l’ensemble du Conseil 
Municipal vous transmet ses meilleurs vœux 2009, voeux 
de bonne santé, travail et réussite pour cette nouvelle 
année qui commence.
Malgré la conjoncture morose qui touche 
malheureusement le monde entier, 2008 a été une année 
riche en évènements.
Personnellement, ce qui m'a le plus marquée, c'est 
l'élection de Barack OBAMA à la Présidence des Etats 
Unis…Avec sa symbolique, cet évènement me laisse
espérer en l'avenir et je me dis que rien n'est figé…

Mais parlons de PRÉCHACQ LES BAINS, notre 
commune….

En préambule, je tenais à remercier l’ancien 
Conseil Municipal pour toutes ces années au service de 
notre commune. Je remercie également ceux qui ont choisi 
de continuer la route avec nous et plus particulièrement, 
notre ancien maire, Elisabeth Vielle. 

Une de mes premières tâches en début de mandat, 
fut de prendre deux arrêtés relatifs au stationnement 
des camping-cars sur notre territoire communal, 
uniquement dans un souci de sécurité et de salubrité 
publique, je tiens à le rappeler. Et ce notamment sur le 
site de Clos Pité qui sera aménagé, pour la prochaine 
saison, en place de stationnement durant les soins (soit une 
durée maximale de 2 heures) puisque la législation en 
vigueur ne nous autorise pas d'autres possibilités 
d'hébergement pour les raisons que nous avons évoquées 
dans le premier « Préchacq’Infos ».

Je dois avouer que cette saison passée a été 
particulière pénible de par diverses rumeurs diffusées sans 
fondement et de par l'agressivité de certains camping-
caristes qui avaient leurs habitudes. Je ne m'étendrais pas 
davantage, mais je tiens à rappeler que la commune ne 
peut pas à se substituer aux entreprises dont l'hébergement 
est le commerce. J'ai d'ailleurs constaté qu'une mairie 
voisine a pris les mêmes arrêtés au cours de la saison 
passée.

Pour la première fois depuis longtemps à 
PRECHACQ LES BAINS, une vente à la bougie a 
permis à la municipalité de faire l'acquisition de la 
maison Dulamon, Route de Piaouguis, le 22 avril 
2008. Ce projet avait déjà été lancé lors du mandat 
précédent, ceci dans le but de démolition et 
d'aménagement sécuritaire.

Concernant la signalisation routière, la 
Municipalité a enfin obtenu l'autorisation d'orienter 
les curistes vers les thermes et l'hostellerie Clos 
Pité, en installant une signalisation réglementaire au 
lieu-dit Quillacq, après maintes démarches 
administratives auprès de la DDE restructurée à 
plusieurs reprises, d'où la difficulté de trouver le 
bon interlocuteur. Bref, beaucoup d'énergie pour 
quelques panneaux...

Et ce n'est pas fini, puisque depuis le 1er 
janvier 2009, nous devons  nous adresser à la 
DDEAF, (regroupement de la DDE et de la DDAF). 
Cet organisme sera dorénavant rattaché au 
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement Durable et de l’Aménagement du 
Territoire, avec la disparition du Ministère de 
l’Agriculture dans notre département. 
Une signalétique a également été installée route du 
Thicq, d'autres suivront….

Dans le cadre d'une commande groupée avec 
la communauté des communes, une grande partie 
des panneaux de signalisation routière va être 
renouvelée en 2009.

Les importants travaux d’enfouissement des 
réseaux du lotissement de Las Cagnottes (tels que 
EDF, France Télécom, l’assainissement collectif, 
etc…) sont terminés et les 24 premiers logements 
de la Clairsienne ont été attribués le 6 janvier 2009.
Pour les lots communaux, trois actes de ventes sont 
sur le point d’être signés. PRÉCHACQ LES BAINS 
subit la crise comme tous les villages voisins.

Concernant le budget Forêt, le projet de la 
piste des Barthes, lancé en 2007, a été réalisé lors 
du dernier trimestre 2008, subventionné à 70 %.
Nous pouvons nous réjouir de sites aussi agréables 
à parcourir. 



Les pistes de randonnées du Conseil Général devraient 
également être réaménagées et une réglementation sera 
appliquée pour éviter toute dégradation. Il ne faut pas 
oublier que tous ces travaux ont un coût supporté par 
l’ensemble des contribuables.

Comme tous les ans, un planning de vente de bois 
et de travaux à réaliser sur les zones forestières pour 
l’année 2009 a été proposé par l’ONF. L’acquisition d’un 
tracteur et de matériel spécifique est envisagée dans le 
courant de l’année 2009.

Pour ce qui concerne le personnel communal, Yvette 
MARQUET a pris sa retraite en août dernier (après 28 ans 
de bons et loyaux services), et Rachel BATS a repris les 
heures d’Yvette. Françoise LAHET, ATSEM en grande 
Section partage son temps de travail entre PRÉCHACQ 
LES BAINS et GAMARDE. Et depuis le 1er octobre 2008, 
Benjamin CAMIADE a pris ses fonctions en tant 
qu’adjoint technique et partage également son temps de 
travail entre la commune de CASSEN et PRÉCHACQ 
LES BAINS.
 

Concernant les budgets annexes mais néanmoins 
importants, le projet qui a pris beaucoup de notre temps et 
de notre énergie est l’aménagement de la liaison bourg-
thermes phasé en trois parties. Le projet initial lancé dans 
le cadre d’un contrat thermal de station a été revu à la 
baisse, car il ne correspondait pas vraiment à une 
commune comme la nôtre, tant structurellement que 
financièrement. Ce sont les sociétés Pays Paysages et 
Viabilis - dont le gérant est un ancien Préchacquois, Didier 
DESLOUS- qui avaient été retenues par l’ancienne 
municipalité pour élaborer le projet. Pour information, 
Cédric DESCLAUX, jeune Préchacquois travaille 
également au sein de la société VIABILIS.

Après modification et révision de certains postes, 
le coût global de cette opération est passé de 750 000 € à 
545 000 € HT. La partie la plus onéreuse étant bien sûr 
l’aménagement de la côte de Soubolle, où de gros travaux 
d’assainissement seront effectués avec l’installation de 
buses drainantes pour canaliser les sources. Un gros travail 
de fond qui ne sera pas visible à l’œil nu mais qui 
permettra cependant de bien asseoir le chantier pour une 
optimisation des aménagements piétonniers à venir. 

Pour ces travaux, qui devraient commencer en 
septembre 2009 par la mise en sécurité du carrefour de 
l’Obre, certaines subventions sont acquises (conseil 
Général 20 %, Région 15 %, amende de police, et dotation 
globale d’équipement). Mais la municipalité sollicitera à 
nouveau la Région mi janvier 2009 pour de nouvelles 
subventions concernant les travaux de la côte de Soubolle. 
Il est également prévu de solliciter un fonds de concours 
auprès de la Communauté des Communes courant janvier, 
cet aménagement ayant un impact bien au-delà du canton.

Vous pourrez tous prendre connaissance de ce 
dernier tracé qui reste consultable aux heures 
d’ouverture de la mairie.

Ce projet s’inscrivant totalement dans la 
démarche de développement durable - Agendas 21 et 
pratiques innovantes-, PRÉCHACQ les BAINS a été 
sollicité par la Communauté des Communes dans le 
cadre d’un cycle de formation-action sur ces thèmes.

 
La première session de travail aura donc lieu 

de 23 janvier 2009. Les élus expliqueront leurs 
démarches et leurs choix et les sociétés Pays 
Paysages et Viabilis viendront également présenter le 
projet à l’Assemblée, ce qui aura une double utilité, 
faire connaître et reconnaître PRÉCHACQ LES 
BAINS ainsi que ces deux sociétés au-delà du 
département.

Vous avez pu lire dans le 
PRÉCHACQ’INFOS que notre Regroupement 
Pédagogique Intercommunal GOOS-GAMARDE-
PRÉCHACQ avait obtenu la création d’un 9ème 
poste affecté en maternelle à GAMARDE à la 
rentrée 2008/2009. L’information officielle nous 
étant parvenue durant les vacances d’été, les 
municipalités respectives ont dû réagir très vite pour 
aménager des locaux sur le site de la maternelle mais 
également revoir l’organisation au niveau du 
personnel municipal de PRÉCHACQ et GAMARDE 
encadrant les grandes sections, en fonction de la 
répartition des classes arrêtée par le corps 
enseignant.

D’où la réflexion mise en place par le SIVU 
de la maternelle pour la construction sur le site de 
GAMARDE, d’un préau et d’une salle de motricité 
adaptée au nombre d’enfants, ceci dans un souci de 
sécurité et d’un plein épanouissement des enfants et 
de l’encadrement.

Ce projet élaboré par le cabinet ARCAD 
s’élève à 204 000 € HT et sera supporté par les trois 
municipalités respectives avec la clé de répartition 
habituelle, au prorata du nombre d’enfants et du 
nombre d’habitants. Les travaux devront être 
terminés pour la rentrée 2009.

L’autre projet sur lequel la municipalité a 
travaillé est la création d’une salle des associations 
et d’une nouvelle mairie,  plus adaptée à la 
population en constante augmentation.

Au préalable, une étude de faisabilité basée 
sur un diagnostic de l’existant a été engagée par M. 
DUDES du Cabinet ARCAD, ce qui a permis de 
définir un pré-programme des besoins.
Suite à cela, une première esquisse a été présentée à 
la Municipalité en décembre 2008. Vous pourrez 
également consulter ces premiers plans disponibles 
en mairie.
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Attention… ceci est une première esquisse sur 
laquelle une réflexion est menée. En effet, ce projet devra 
être bien pensé pour durer dans le temps. Donc, je ne parle 
pas de coût pour l’instant car l’on ne pourra en parler que 
lorsque nous serons sûrs que ces locaux correspondent aux 
attentes de la population. 

Pour cela, dans un premier temps, une réunion avec 
les associations aura lieu dans le courant des mois de 
janvier/février 2009 pour leur présenter les plans et 
recueillir leurs avis. Cette réunion sera également 
l’occasion de mettre en place une convention entre la 
mairie et chaque association, comme cela est la règle dans 
les autres communes, tout cela afin de mutualiser les 
bonnes pratiques entre le tissu associatif et la Municipalité.

En parallèle, un agrandissement du foyer rural par 
la fermeture de la terrasse existante et la possibilité d’un 
local de stockage du mobilier de la salle ont été envisagés.

Bien entendu, chaque habitant pourra s’exprimer 
sur ce projet, notamment par le biais du site internet de la 
mairie de PRÉCHACQ LES BAINS créé de toute pièce 
par Stéphane GROLEAU, jeune conseiller municipal. 
Stéphane s’est investi avec énergie dans ce travail et je 
dois avouer que je suis assez fière du résultat. Il a 
également créé une carte interactive de la commune que 
vous pouvez télécharger et imprimer, pour ceux qui ont 
internet bien entendu et surtout l’ADSL.

Justement, parlons-en de l’ADSL. Cela fait plus de 
deux ans que la municipalité se bat pour obtenir une 
extension de réseau par France Télécom, sans succès 
Malgré maintes courriers en haut lieu et le déplacement 
sur le site de responsables régionaux, une partie d’entre 
nous restent désespérément en bas débit. Et oui, merci la 
privatisation du service public...    Les solutions qui sont 
proposées par l’Association des Maires des Landes restent 
encore onéreuses pour un particulier (liaison satellitaire ou 
clé 3G). Il nous reste à espérer que les travaux promis 
depuis déjà longtemps soient enfin réalisés…
Enfin, dans le premier trimestre 2009, l’opération de 
réfection des façades école-mairie, pour laquelle 
l’ancienne municipalité avait obtenu la D.G.E, ne 
concernera dans un premier temps que la réfection des 
menuiseries extérieures et une partie de la toiture. En effet, 
l’enveloppe prévue ne nous permettra pas de mener les 
travaux dans la globalité car une isolation des bâtiments 
par l’extérieur est conseillée pour minimiser les pertes 
d’énergie, mais cela fera l’objet d’un autre programme. 
Une réflexion d’installation de panneaux photovoltaïques 
sur cette même toiture fait actuellement l’objet d’une étude 
de faisabilité par les services d’ingénierie du SYDEC.

La Communauté des Communes, qui a la 
compétence « voirie », a programmé la réfection des routes 
du Moulin, une partie de Gribeshaoutes et des chemins de 
Hournet et de Labenne en mars 2009.
Sont également prévus par la commune, des curages de 
fossés sur d’autres voies durant le 1er trimestre 2009.

Enfin, lors de la dernière séance de Conseil 
Municipal en décembre, la municipalité a validé à 
l’unanimité la proposition de logo qui apparaîtra 
désormais sur tout document émanant de la mairie. 
Le concepteur à qui nous avions fait appel s’est 
imprégné de l’identité visuelle de PRÉCHACQ 
LES BAINS. Dans le logo retenu, nous retrouvons 
les massifs forestiers et l’eau pour les thermes et 
les rivières qui sillonnent notre village.

Voilà retracée l’activité de la municipalité 
sur 9 mois passés.

Soyez assurés que le Conseil municipal 
mettra toute son énergie et sa modeste expérience 
au service de la commune pour que PRÉCHACQ 
LES BAINS évolue positivement et que l’ensemble 
de la population y trouve son compte. Nous 
souhaitons mener nos projets en toute cohérence, 
car la liaison bourg-thermes doit nécessairement 
trouver une continuité avec la mise en valeur du 
bourg et inversement. 
Nous comptons sur votre soutien pour y arriver, et 
nous vous remercions à cette occasion, pour toutes 
vos nombreux encouragements
Nous restons conscients de l’obligation d’un 
budget équilibré, qui limite les augmentations des 
taxes, permette une bonne capacité 
d’autofinancement, sans toutefois avoir les mains 
liées pour d’autres imprévus.

Je voudrais enfin terminer par un mot sur 
les associations de notre commune. Je remercie 
tous les bénévoles pour leur travail. Et je compte 
aussi sur les associations pour faire le meilleur 
accueil aux nouvelles têtes, car nous savons tous 
combien l’aide apportée quelle qu’elle soit, est 
précieuse et réconfortante. Et ce serait se perdre 
chacun que de négliger l’autre…

La municipalité espère sincèrement pouvoir 
leur donner les moyens de s’épanouir davantage, 
avec de nouveaux locaux. Mais comme je l’ai déjà 
dit plus haut, nous aurons l’occasion d’en parler 
ensemble prochainement. 

Voilà, je pourrais encore vous parler 
d’autres projets tels que par exemple la rénovation 
des vestiaires du hall des sports qui est en cours, ou 
l’aménagement d’un local pour le comité paroissial 
et tous les travaux que nous devons gérer au 
quotidien, mais vous en serez également informés 
par le PRÉCHACQ’INFOS et le site internet.

Nous vous souhaitons à tous une très bonne 
année 2009.

Sabine LACAULE
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  NOTRE VILLAGE SE DOTE D’UN LOGO

De plus en plus de collectivités locales choisissent 
de symboliser leur identité au moyen d’un logo. Notre 
village a aussi la particularité d’être une destination 
touristique, à travers son activité thermale et ses espaces 
naturels.

C’est de ce double constat qu’est né le projet de 
créer un logo pour Préchacq-les-Bains.

La démarche du conseil municipal pour la mise en 
pratique a été guidée par le souci constant de parvenir à 
un résultat de qualité et à moindre coût. Le recours à un 
graphiste professionnel a donc été écarté, dans un 
contexte de maîtrise budgétaire.

L’idée finalement retenue a été de faire appel à une 
personne familière de la technique du dessin, en 
l’occurrence un professeur d’arts plastiques de collège, 
Philippe BIEYSSE, particulièrement intéressé par le défi 
artistique !

Il a donc élaboré 3 projets de logo : deux utilisant 
une base classique de paysage et un autre privilégiant une 
forme plus abstraite.

C’est cette dernière option qui a séduit le conseil 
municipal, à plusieurs titres : d’abord pour son côté 
moderne, ensuite pour ses formes et ses couleurs ludiques, 
voire festives, enfin pour le thème développé autour de la 
forêt et de l’eau, pour les thermes et les rivières, éléments 
caractéristiques de notre village.

Au terme de la mise au point définitive du logo, 
Philippe BIEYSSE a abandonné les droits de sa 
production au profit de la commune qui, en contrepartie, a 
décidé de lui allouer une gratification symbolique, au 
regard du temps passé et de la qualité de la prestation.

Madame le Maire a présenté officiellement le logo 
que vous découvrez ou redécouvrez dans Préchacq’Infos, 
lors de la cérémonie des vœux du nouvel an. Il figurera 
dorénavant sur l’ensemble des supports de 
communication de notre commune.

Lionel GIRY

Le développement durable s’invite à 
PRÉCHACQ LES BAINS

Dans le cadre des rendez-vous du Réseau rural 
aquitain et suite à un appel à proposition lancée 
par Pays Quartier d’Aquitaine,  un cycle de 
formation-action sur le « Développement Durable : 
Agendas 21 locaux et pratiques innovantes » se 
déroulera sur le territoire de la Communauté de 
Communes de Montfort en Chalosse. Ce cycle, 
ouvert à l'ensemble des membres du Réseau rural, 
acteurs socioprofessionnels, élus et animateurs
des territoires, débutera à Préchacq-les-Bains le 23 
janvier prochain. Près d’une quarantaine de 
participants sont attendus afin de construire 
collectivement des réponses à des questions 
soulevées par les acteurs des territoires aquitains 
sur ce thème. Aménagement du territoire, énergie, 
participation des acteurs, évaluation des projets : 
autant de sujets qui seront abordés lors des 
différentes sessions de cette formation.

Lors de cette première rencontre, et pour 
illustrer concrètement le propos, la Commune de 
Préchacq-les-Bains présentera son projet 
d’aménagement paysager du centre bourg aux 
thermes. En effet, la Commune a mené une 
importante réflexion sur cet aménagement qui doit 
marquer plus visiblement la vocation thermale de 
celle-ci tout en répondant aux enjeux de 
développement durable.

Les bureaux d’études Pays-Paysages et Viabilis 
seront présents au côté de Sabine Lacaule, Maire 
de Préchacq-les-Bains, afin d’expliquer comment 
ce projet s’inscrit dans une démarche durable qui 
conjugue à la fois le soutien à l’activité thermale et 
l’accueil des curistes et des vacanciers tout en 
respectant et en préservant un paysage identitaire 
remarquable.

Sabine LACAULE
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FINANCES 2008 - LES IMPREVUS ...

L’année 2008 étant terminée, il est à présent 
opportun de faire le bilan du fonctionnement de notre 
collectivité, c’est le premier de notre mandat.

Dans les prochaines semaines, lorsque les comptes 
seront arrêtés et validés par le Trésor Public, nous 
connaîtrons le résultat comptable et, de fait, nos 
possibilités d’autofinancement ; son montant sera reporté 
au budget 2009.

Ce résultat cumulé avec les années précédentes 
s’appelle la réserve, et c’est en fonction de son évolution 
que l’on peut analyser la situation financière d’une 
Commune (en général sur une moyenne de 5 ans)

Il est nécessaire que ces réserves soient conservées 
car outre les projets inscrits et les dépenses prévues, il y a 
aussi les impondérables. Pour 2008, voici quelques 
exemples d’imprévus auxquels nous avons eu à faire face.

DANS LE BUDGET « COMMUNE » :

Suite à la révision technique des panneaux de 
basket, il a été nécessaire de procéder à la mise en 
conformité des équipements par la Société SPORT 
FRANCE.  La facture s’élève à  2 175.52 € HT.

Douche froide lorsque le cumulus du foyer et Salle 
des Sports a rendu l’âme au terme de 20 ans de bons et 
loyaux services. Pour son remplacement, la facture de M. 
RUSALEM a été de  2 624.39 € HT.

Changement du réfrigérateur du restaurant scolaire 
pour 560 € HT.

Acquisition d'un ordinateur pour la mairie et d'un 
ordinateur et d'une imprimante pour l'école pour un 
montant de 1500 € HT.

Raccordement de l'antenne de l'Office de Tourisme 
à Internet pour 1 000 € HT.

Local de stockage des denrées de la réserve de la 
cantine scolaire : devis de 2 036 € HT pour la mise en 
place d’une ventilation mécanique. 

Dès janvier 2009, les vestiaires du hall des sports 
subiront des travaux de rénovation, tels que peintures aux 
couleurs du club, rénovation des caillebotis, etc… Ces 
travaux seront effectués en tenant compte de l'occupation 
de ces lieux par les licenciés.

DANS LE BUDGET « ASSAINISSEMENT »

Une intervention de maintenance sur le réseau 
d’assainissement a mis en évidence la défaillance de la 
pompe de relevage située au niveau de l’établissement. 

Le devis de 2 850 € HT a été établi par la 
Sté  BOBION et  JOANIN prestataire de cette 
opération.

Au cours de 2009, voici également quelques 
projets que nous devrons effectuer rapidement :

L’exploitation par la Société IDIARD d’une 
parcelle de chênes située le long de l’Adour a laissé 
à la Commune une importante quantité de bois de 
chauffage (houppier) qui sera mis en vente aux 
habitants de Préchacq les Bains.

Nous avons constaté au niveau de la Forêt, 
plusieurs actes de malveillance, et plus 
particulièrement la disparition de bois sur la piste 
forestière. Nous avons décidé de fermer les 
barrières à chaque entrée. Ces méfaits pénalement 
répréhensibles, peuvent faire l’objet de poursuites 
individuelles, tout comme la circulation sur les 
pistes communales soumises au régime forestier. 
En effet, les gardes de l’ONF et la gendarmerie 
sont habilités pour dresser procès verbal à tout 
contrevenant. Pour information, les dernières 
infractions constatées se sont élevées à 135 € par 
délit.

A réaliser également avant l’ouverture de la 
saison thermale : l’aménagement d’une aire de 
stationnement temporaire pour les camping-cars.
Suite à l’abattage des arbres sur la parcelle face au 
Clos Pité, le site ne présente plus de réel danger 
pour le stationnement et l’aménagement d’une 
place sera effectué. Cela permettra aux 
autocaravanes un stationnement limité au temps 
des soins, soit 2 heures par jour.

Cette zone étant classée NATURA 2000, 
aucun projet d’envergure ne pourra y être réalisé.

Voici donc, en quelques lignes, décrits les 
quelques évènements qui ont ponctué la gestion 
2008. Comme vous aurez pu le constater à la 
lecture de cet article, les aléas se sont chiffrés à 
pratiquement 12 700 euros. Il est bien évident que 
cela ne peut être prévu en début d'année lors de la 
confection du budget, il est donc indispensable de 
disposer de réserves suffisantes pour y faire face. 

Nous continuerons à vous tenir au courant 
des événements marquant la vie de notre 
Collectivité et de leur incidence financière sur les 
différents budgets concernés.

Les 2 adjoints : Denis CASTAGNET et Roland 
ALONSO.
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 Site internet de la commune

Après six mois d'existence, il s'agit 
pour la commune de faire un point sur la 
fréquentation du portail internet de la 
municipalité. Le site a reçu 1250 visiteurs 
durant cette période. Par mois, la 
fréquentation est d'environ 210 connexions. 
Le téléchargement des comptes-rendus 
municipaux et du bulletin municipal arrive 
en tête des pages les plus vues.
 

Une partie « Découvrir Préchacq et 
son actualité » a été récemment mise en 
place. Cette partie reste à enrichir. 

Concernant l'actualité, il est possible 
de s'inscrire sur le site à un système de 
« newsletter » (InfoLettre) et d'être averti 
par courrier électronique de la parution du 
dernier compte-rendu municipal, du dernier 
bulletin d'information, et des évènements à 
venir (commémoration, cérémonie, activités 
des associations, ou évènement de dernière 
minute....)

Stéphane GROLEAU

Commission Aide Sociale 

Lors du dernier trimestre 2008, le CCAS a organisé la traditionnelle distribution des colis de Noël 
auprès de tous les habitants de notre commune ayant 75 ans et plus, soit au total une soixantaine de colis. 
Début décembre, la commission s’est réunie sous la Présidence du Maire. Les membres de l’association des 
Descendants de LAHIRE affectés à cette commission, en les personnes d’Annie DINCLAUX, Reine et 
Maurice DULAU, ont confectionné les colis. Cette année, une carte de vœux a été jointe dans chaque paquet. 

Ces mêmes personnes font également la tournée des maisons de retraite où résident certains 
Préchacquois. Un conseiller municipal est même venu prêter main forte à la commission pour la distribution 
de ces colis dans les foyers. Ce même conseiller a fortement apprécié l’accueil qui est fait au CCAS lors de 
ces visites de courtoisie. C’est un moment de convivialité, de chaleur humaine non négligeable.

Cette année, le CCAS a vu augmenter la liste des télé-alarmes mises à disposition par le Conseil 
Général, par le biais de la commune qui en fait la demande pour les utilisateurs. Le Conseil Général prend en 
charge une partie de cette installation, et le CCAS prend l’autre partie. Il n’est pas demandé de participation 
financière au bénéficiaire.

Cet équipement permet de pouvoir alerter les secours le plus rapidement possible.
La municipalité incite les personnes intéressées à faire la demande de cette installation.
Les membres de cette commission sont sincèrement remerciés pour leur bénévolat et leur 

dévouement.

Sabine LACAULE 

DES NOUVELLES DES ÉCOLES

La sortie de tous les élèves au Festival du Cirque à 
Saint-Paul-lès-Dax a été très intéressante pour prolonger 
les activités démarrées en classe par les enseignants. 
D’après le directeur du RPI, Hervé Coudroy, cette sortie a 
largement amputé le budget de la coopérative. Donc, il y 
aura moins de sorties payées par la coopérative scolaire 
d’ici à la fin juin.

Cependant, des sorties cinéma sont prévues courant 
janvier/février en maternelle et en élémentaire. Ces sorties 
se feront par le biais de l’association, agréée par 
l’inspection Académique, « Du cinéma plein mon cartable »

Tout au long de l’année qui reste, le projet Cirque
se poursuivra dans chaque classe (jonglages, acrobaties et 
chants) dans l’optique d’un spectacle au mois de juin. Un 
intervenant extérieur, spécialisé dans les arts du Cirque, 
mène régulièrement des ateliers de jonglages dans les 
classes de cycle 3 et ce jusqu’au printemps 2009 : jonglages 
avec des balles, des diabolos, des bâtons du diable, … mais 
ne dévoilons pas tout avant le spectacle de fin d’année !

Bulbes à la maternelle : peut-être avez-vous acheté 
des oignons de plantes avant les vacances de Noël : crocus, 
tulipes, renoncules, ... Si vos enfants les ont plantés avec 
vous, ils auront le plaisir de les voir sortir de terre dans 
quelques mois au printemps !

Cyrille PETIT
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L’URBANISME A PRECHACQ-LES-
BAINS

LA CARTE COMMUNALE

Préchacq-les-Bains est une commune rurale à 
vocation essentiellement résidentielle et touristique. 
D’une superficie relativement étendue (863 Ha), la 
moitié de son territoire est composée de barthes, la 
partie boisée représentant 290 hectares.

Le village, traversé du nord au sud par la route 
départementale n° 368, est divisé en plusieurs quartiers 
autour du centre-bourg : Las Cagnottes, Letho-Coût, 
Taller, Biben, Jean-Blanc, Eglise, Dulau, Le Moulin. La 
zone thermale est située à la périphérie de la commune, 
au bord de l’Adour, dans un secteur protégé « Natura 
2000 ».

Afin de maîtriser au mieux l’espace, la 
commune s’est dotée en 2004 d’une carte communale 
approuvée par le préfet des Landes, au terme d’une 
enquête publique. Il s’agit d’un document foncier qui 
précise les modalités d'application des règles générales 
d'urbanisme et qui délimite les secteurs constructibles 
et les espaces non constructibles sur le territoire 
communal.

La carte communale peut être consultée en 
mairie aux heures habituelles d’ouverture au public.

LE DROIT DU SOL

Le certificat d’urbanisme

Pour savoir si l’on peut construire sur un terrain 
déterminé, il convient de solliciter la délivrance d’un 
certificat d’urbanisme. Cette démarche est effectuée 
dans la majorité des cas par un notaire. Il y deux types 
de certificat d'urbanisme, en fonction de la demande 
présentée :
 - le certificat d'urbanisme de simple information, qui 
indique les dispositions d'urbanisme, les limitations 
administratives au droit de propriété et la liste des taxes 
et participations d'urbanisme applicables à un terrain,
 - le certificat d’urbanisme opérationnel, qui indique en 
outre, lorsque la demande a précisé la nature de 
l'opération envisagée ainsi que la localisation 
approximative et la destination des bâtiments projetés, 
si le terrain peut être utilisé pour la réalisation de cette 
opération ainsi que l'état des équipements publics 
existants ou prévus.

Délais d'instruction :  dans le cas d'un certificat 
d'urbanisme simple, le délai d'instruction est d'un mois 
à compter de la réception en mairie de la demande ; 
dans le cas d'un certificat d'urbanisme opérationnel, le 
délai d'instruction est de deux mois à compter de la 
réception en mairie de la demande. Le dossier 
comprend 3 exemplaires.

Les autorisations d’occupation du sol

Sur la base des règles d’urbanisme applicables sur le 
territoire communal, le maire de Préchacq-les-Bains est 
habilité à délivrer les autorisations d’urbanisme suivantes :

 - permis de construire
 - déclarations préalables de travaux
 - permis de démolir
 - permis d’aménager

La demande de permis de construire pour une 
maison individuelle doit être utilisée pour un projet de 
construction d’habitation et de ses annexes (garage…) ou 
pour tous travaux sur une maison individuelle existante, 
ainsi que pour les éventuelles démolitions nécessaires.

Pour les travaux de moindre importance, la 
déclaration préalable de travaux peut être utilisée ; elle 
permet de déclarer des aménagements ou des constructions 
non soumis à permis.

La demande de permis de démolir peut être utilisée 
pour une démolition totale ou partielle d'une construction 
protégée ou située en secteur protégé.

Pour les projets plus complexes, le formulaire de 
demande de permis d’aménager, de construire ou de 
démolir peut être utilisé pour tous types de travaux ou 
d’aménagement.

La composition du dossier et son dépôt  :

La demande doit comporter le formulaire rempli et signé, 
accompagné de l’ensemble des pièces précisées sur la 
notice du formulaire correspondant à la nature du projet.

Le dossier comprend 5 exemplaires pour les demandes de 
permis et 4 exemplaires pour les déclarations préalables.

La demande est à déposer à la mairie aux heures 
habituelles d’ouverture au public ou à envoyer par pli 
recommandé avec demande d’avis de réception. Un 
récépissé de dépôt délivré par la mairie indique ensuite le 
délai normal d’instruction de la demande (un mois pour les 
déclarations préalables, deux mois pour les permis de 
construire « maisons individuelles » et pour les permis de 
démolir, trois mois pour les autres demandes de construire 
et les permis d’aménager).

Des formulaires peuvent vous être délivrés en 
mairie. Ils sont également téléchargeables sur le portail 
internet du ministère en charge de l’urbanisme :

http://www.urbanisme.developpement-durable.gouv.fr/

Lionel GIRY
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CORRESPONDANT DEFENSE

Chaque concitoyen peut exprimer des attentes en matière d'information dans les 
domaines de la défense :
 - Journées d'appel de préparation à la défense (JAPD), 
 - Accès aux emplois civiles et militaires, 
 - Opérations conduites par les forces françaises, 
 - Impact économique et social de la défense.

Les communes procèdent par délibération à la nomination d'un correspondant 
remplissant une mission de sensibilisation aux questions de défense. Il est l'interlocuteur 
avec les autorités civiles et militaires.

Ses actions consistent à diffuser des informations dans les publications municipales 
(recensement, réserve militaire), à participer à un devoir de mémoire, de reconnaissance et 
de solidarité lors de commémorations ou de célébrations.

Pour toutes questions relatives aux domaines de la défense, vous pouvez donc me 
contacter par l'intermédiaire du secrétariat de la mairie, ou par mèl sur le site de la 
commune.

Stéphane GROLEAU

CONCOURS DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 2008

Lors d'une visite cet été, un jury du comité départemental du tourisme sous la gestion du Conseil 
Général a pu constater les qualités de fleurissement et d'embellissement de notre commune, tout en mesurant 
les améliorations possibles. Les remarques ont été mentionnées dans la note retranscrite ci-dessous :

Le jury a beaucoup apprécié que les containers aient disparu du centre du village. Il serait intéressant 
d'aménager leur nouvel emplacement par des plantations ou des claustras.

Le massif des plantes vivaces remlaçant l'ancienne plate bande sur la pelouse est une bonne idée qui 
pourrait être reprise sur d'autres points judicieux de la place.

Attention à ne pas créer des plantations « artificielles » comme le monticule avec la rocaille qui ne 
correspond pas tout à fait au caractère du village.

Le jury a apprécié que les tilleuls sur la place ne soient pas taillés et gardent leur forme naturelle. Un 
entretien peut être réalisé au  niveau de certaines branches qui peuvent être supprimées.

Veillez à ce que les haies d'arbustes et de rosiers devant la mairie soient taillées d'une façon plus 
naturelle.

La rénovation des massifs aromatiques et le paillage sont appréciés.
Le jury a constaté que le bâtiment communal devant l'église a été refait et a entendu avec plaisir le 

projet de la municipalité de vouloir rénover les façades de la mairie et de ses annexes.
Le jury a noté une bonne volonté de vouloir embellir la commune. Il reste à votre disposition si vous 

souhaitez des conseils complémentaires.

Le jury des villes et villages fleuris
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EXTENSION DE L’ECOLE MATERNELLE DU S.I.V.U DE GAMAR DE

Suite à l’ouverture d’une nouvelle classe à la maternelle intercommunale de Gamarde-les-Bains, 
une réorganisation des locaux a dû se faire. Devant l’augmentation de l’effectif des élèves, le comité 
syndical des 3 communes (SIVU de Préchacq, Goos et Gamarde) a décidé l’extension de cette école : il 
s’agit de créer une nouvelle salle de motricité (occupée actuellement par la troisième classe), un préau et 
des sanitaires supplémentaires.

Une réflexion s’est engagée entre les 3 municipalités (maires et membres des commissions 
scolaires), les cabinets d’architectes candidats mais aussi avec les enseignantes de l’école et le directeur 
du RPI. C’est le cabinet ARCAD qui a été retenu par le syndicat intercommunal pour sa cohérence avec 
la conception des bâtiments existants, pour la préservation du caractère actuel de la cour de récréation et 
de la luminosité des locaux et enfin pour sa facilité de mise en œuvre.

Les travaux : leur coût est estimé à 204 933,10 € HT. Ils seront en partie financés par la DGE 
(Direction Générale de l'Equipement) et le Conseil Général. Le financement restant sera assuré par les 3 
communes du SIVU au prorata du nombre d'enfants et du nombre d’habitants. Les travaux débuteront 
prochainement (d’ici au printemps) de façon à ce que les locaux soient opérationnels vers la prochaine 
rentrée scolaire de septembre 2009. Comme ils se feront à une extrémité des bâtiments existants, la cour 
de récréation pourra être conservée dans sa majorité.

Cyrille PETIT
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P21C : PATRIMOINE DES 21 COMMUNES DU CANTON

A la demande de la Communauté des Communes, l’Office du Tourisme est chargé de répertorier les 
sites patrimoniaux des 21 communes du canton. Jean-Pierre Marquant, en sa qualité de membre du bureau de 
l’Office du Tourisme, a été nommé référent de cette commission P21C.

L’objectif de cette commission est de référencer tous les lieux historiques, culturels de chaque 
commune, afin de les proposer à la connaissance du public au sein de chaque municipalité.

Nous n’en sommes qu’au début puisque seulement 3 réunions avec des représentants des 21 
communes du canton ont été effectuées. Sur Préchacq-les -Bains, des membres mandatés par la commission 
« Culture et Communication »  et Jean-Pierre Marquant ont entamé un travail en commun. Cela ouvre bien 
sûr la voie à toute personne désireuse de partager ses connaissances ou ses documents (textes, photos, ..) sur 
les lieux culturels et historiques de notre village. La porte étant ouverte, n’hésitez pas à contacter, Jean-Pierre 
 Marquant, Roland Alonso, Cyrille Petit ou à laisser un message en mairie ou sur « site@prechacq-les-
bains.org ».

Cyrille PETIT



            Association « Sur les Pas du Valet de Cœur »

L’année qui débute marquera les cinq années d’existence de notre association culturelle.
La date de l’assemblée générale n’est pas encore fixée. Ce sera l’occasion de faire l’inventaire du travail 

réalisé. Pour autant, les recherches se poursuivent, et, sauf problème, nous présenterons la vie de Lahire dans 
son ensemble et d’une manière nouvelle au moyen d’une conférence. Chacun pourra ainsi mieux connaître la 
vie de ce personnage natif du village, personnage qui, après avoir donné son nom au valet de cœur de nos jeux 
de cartes, permet d’attirer le touriste en Auribat.

Voici une habitation typique du moyen âge. Il est 
tout à fait vraisemblable que les quelques maisons 
de l 'époque aient été faites sur ce modèle.

Nous recherchons : pour l’exposition « Les Mariages d’Antan », des personnages de trois centimètres de haut 
environ, que ce soit un prêtre, un maire, des jeunes mariés, voir d’autres sujets à l’échelle des maquettes de 
notre ami Jacques. Peut-être en possédez-vous ? Si tel est le cas, merci de bien vouloir les prêter à l’association 
qui en prendra grand soin. D’avance, merci.

Jean-Pierre MARQUANT
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FNATH
L'association des accidentés de la vie

L'association accueille, conseille et défend celles et ceux qui sont frappés par un accident du 
travail, de la route ou autre, par une maladie grave, invalidante, voire professionnelle ou par toute 
sorte de handicap. Elle assure le soutien social et juridique, le conseil et la défense pour l'octroi 
d'une indemnisation ou d'une pension, l'accompagnement pour une démarche administrative, la 
réinsertion professionnelle et sociale, etc ...

Reconnue d'utilité publique, son indépendance, son expérience et son efficacité en font un 
interlocuteur respecté et entendu par les pouvoirs publics.

Avec FNATH services (créé récemment) elle veut permettre aux accidentés d'améliorer leur 
qualité de vie par un ensemble de services qui couvrent les domaines de la vie courante : 
préservation de l'autonomie, aides à domicile, loisirs et vacances, finances et assurances et vie 
quotidienne.

Une permanence est assurée par les responsables de la section locale le 1er mardi ouvré de 
chaque mois (sauf en août) de 11h à 12h à la mairie de Pontonx sur l'Adour. N'hésitez pas à venir 
nous rencontrer.

Deux sortes d'adhésions sont proposées dont une, dite bienfaiteur, qui bénéficie d'un 
abattement fiscal de 66%.

Président : Gérard TOURNIER, rue du Pignada 40465 Pontonx-sur-Adour 05 58 57 94 05
Trésorier : Gérard MORA, 315 chemin du Houdin 40465 Laluque 05 58 57 22 73
Groupement des Landes : 1052 rue de la ferme de Carboué 40000 M. de Marsan 05 58 75 17 05

Gérard TOURNIER
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♫  L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES

♫♫ Pique haou, haou, haou (Coupe la fougère)
Pique paille, paille, paille      (Coupe la paille)

        Balhe l’aumon a la canaille ♫       (Donnez l'aumône aux enfants)

C’est avec cette chanson que les enfants du village ont honoré, le 16 décembre dernier, les bébés de 
Préchacq nés au cours de l’année 2008.

Ils ont pu être chaleureusement accueillis dans les foyers de Quentin DINCLAUX, Enora LEGER, Robin 
CAMBIER, Maël PUYO, Léo LANNEVERE et Yonis LANNES.

Afin de les récompenser de leur chanson de bienvenue, les enfants ont reçu en échange quantité de 
friandises ! Et ils se sont promis de se retrouver l’année prochaine afin de faire connaissance avec les bébés qui 
verront le jour en 2009 …

Laurence CATHERINE

NOUVEAUX ARRIVANTS SUR PRECHACQ

Tous les nouveaux arrivants sont invités à se présenter en Mairie. Pour ceux qui ne l'ont pas 
encore fait, merci de venir au secrétariat de Mairie : cela nous permettra de faire connaissance et de 
vous présenter tous les services auxquels vous pouvez prétendre.

Certains sont déjà arrivés il y a plusieurs mois, pour d'autres leurs noms étaient incomplets 
(veuillez nous en excuser ! ), en tout cas, nous sommes heureux d'accueillir sur notre commune :

- M. Yves SELLEZ et Mme Jeanne DABAT                      943 Route de l'Eglise
- M. BELLABERRI et Mme LAUNAY Marie                      939 Route de l'Eglise
- Mme MEUNIER et M. SOUDANE                      937 Route de l'Eglise
- M. et Mme HERBILLON Jean-François                      212 Route de l'Eglise
- M. et Mme DEVIE Jean-Charles et Françoise                     585 Route de l'Eglise
- M. et Mme BRISSY                      90 Route las Cagnottes
- M. et Mme PONTI                      382 Route de Piaouguis
- M. et Mme MURA Presbytère                      1975 Route de l'Eglise
- Mme Christine LABAGNERE Presbytère                      1975 Route de l'Eglise
- M. et Mme LESPINASSE                      Avenue des Sources
- M. et Mme BIRON                      Avenue des Sources
- M. et Mlle VAKALEPU Lilé et ETCHEGARAY Sandrine 166 Route des Forceries
- M. et Mlle DUTREY Gérard et CHIBRAC Cynthia 941 Route de l'Eglise
- M. et Mlle CAMBIER Laurent et LANNEBERE Sonia 666 Lot du Prat Route de Leplassotte
- Mme DESLOUS Dominique 36 Route de l'Eglise

LES CANARIS DE PRÉCHACQ-LES-BAINS

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Samedi 31janvier : 18h : Filles1 Préchacq / Hagetmau2
20h30 : Garçons 1 Préchacq / ASH2
22h : Garçons 2 Préchacq / USBU
En suivant des matches : Grande soirée Carnaval et Karaoké. Venez 
nombreux !

Puis en février, mars :

Garçons : 28 février : Préchacq / Langon
14 mars : Préchacq / Francescas
4 avril : Préchacq / Leuy de Béarn

Filles : 7 mars : Préchacq / ASTursan 1
28 mars : Préchacq / Cauna-Souprosse 2

Guy DINCLAUX



  
La Municipalité félicite les heureux parents et souhaite la  bienvenue à : 

 
Enora LEGER  née le 10/10/2008  à DAX 

697 Route de Leplassotte 
Quentin DINCLAUX né le 15/10/2008 à DAX 

170 Route de l’Eglise 
Maël PUYO né le 05/12/2008 à DAX 

Robin CAMBIER né le 15/10/2008 à DAX                                             
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PERMIS DE CONSTRUIRE D'HABITATION DELIVRES DEPUIS O CTOBRE 2008

M. et Mlle
CAMIADE Benjamin et 
PUCCIO Amandine

Maison Lotissement Las Cagnottes

M. et Mme LABORIE Jérome Maison Lotissement Las Cagnottes

Déclarations préalables à des travaux

Roland ALONSO      Piscine
Luis CARLOS      Installation panneaux solaires photovoltaïques sur toiture
Richard et Lucy ROWE      Edification d'une clotûre

AGENDA

 Rappel des prochaines vacances :

- Vacances d’hiver : du samedi 14 février 2009 au dimanche 1 mars 2009
- Vacances de printemps : du samedi 11 avril 2009 au dimanche 26 avril 2009

Marcel LACOUTURE nous a quittés le 7 janvier 2009 

Décès

����Naissances���� 

 

M. HERBILLON Jean François Couleur façade + pose fenêtre 
M. MOUCHETTE Gérard Piscine


